
[Rectification d'une erreur relative à une demande] L’alinéa 1) est applicable mutatis 
mutandis lorsque l’erreur concerne une ou plusieurs demandes ou à la fois une ou plusieurs 
demandes et un ou plusieurs enregistrements; toutefois, lorsqu’une demande n’a pas encore de 
numéro ou que son numéro n’est pas connu du déposant ou de son mandataire, la requête doit 
permettre d’identifier cette demande dîme autre manière conformément aux prescriptions du 
règlement d’exécution.

[Interdiction d’autres conditions] Aucune Partie contractante ne peut exiger que soient 
remplies des conditions autres que celles qui sont énoncées aux alinéas 1) et 2) et à l’article 8 en 
ce qui concerne la requête visée dans le présent article.

[Preuves] Toute Partie contractante peut exiger que des preuves soient fournies à l’office 
lorsque celui-ci peut raisonnablement douter que Terreur signalée soit effectivement une erreur.

[Erreurs commises par l’office] L’office d’une Partie contractante rectifie ses propres 
erreurs, ex officio ou sur requête, sans exiger de taxe.

[Erreurs non rectifiables] Aucune Partie contractante n’est tenue d’appliquer les 
alinéas 1), 2) et 5) aux erreurs qui ne peuvent pas être rectifiées en vertu de sa législation.

2)

3)

4)

5)

6)

Article 13

Durée et renouvellement de l'enregistrement

[Indications ou éléments figurant dans la requête en renouvellement ou accompagnant1)

celle-ci; taxe]

Toute Partie contractante peut exiger que le renouvellement d’un enregistrement 
soit subordonné au dépôt d'une requête et que cette requête contienne 
l’ensemble ou une partie des indications suivantes :

a)

l’indication qu’un renouvellement est demandé;i)

le nom et l'adresse du titulaire;ü)

le numéro de l’enregistrement en question;iü)

au choix de la Partie contractante, la date de dépôt de la demande dont 
est issu l’enregistrement en question ou la date de l’enregistrement en 
question;

iv)

si le titulaire a un mandataire, le nom et l’adresse de celui-ci;v)

lorsque le titulaire a fait élection de domicile, le domicile élu;vi)
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